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Presidence de M. Jacques PIVIN, Vice-president.

- La reunion est ouvene a 15 h.

INTERPELLATION DE M. JEAN-PIERRE CORNELIS-
SEN A M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au
Ministre-President

Concernant "certaines modifications qu'il se propose
d'apporter a la politique regionaie au logement social".

M. Jean-Pierre Cornelissen .- Cette interpellation n'est
pas une surprise. En politique, il taut de la coherence. Ayant
travaille avec M. Gosuin lors de la precedente legislature, je
n'ai pas 1'esprit de 1'opposition, mais des convictions a defen-
dre. Ce qui est en jeu, ce sont les modifications aux arretes sur
Ie logement.

Je ne puis marquer mon accord avec les reformes qui ont
etc annoncees a la table ronde du 5 juin 1996, ainsi que dans
vos declarations ^ la presse. et qui se traduisent aujourd'hui par
un projet d'arrete propose a 1'approbation du gouvemement.

Les critiques queje fonnule sont de deux ordres et portent a
la fois sur la forme et sur Ie fond.

Sur un plan fonnel, Ie probleme etait de legitimer une
reforme qui represente a cenains egards un virage a 180 par
rapport a la Declaration gouvemementale de 1989 et aux reali-
sations du precedent gouvemement.

Par ailleurs, contrairement aux habitudes scrupuleusement
respectees a 1'epoque de M. Gosuin, la SLRB n'a pas ete prea-
labtement consultee.

II a ete demande a la SLRB de lancer une etude aupres du
secteur. Une telle etude aurait du etre confiee globalement a la
SLRB, mais ce ne fin pas Ie cas. II est dommage de mettre hors
jeu une institution dont les competences sont incontestables.

Une table ronde organisee par la SLRB a eu un contenu
interessant. car il prefigure ce qui sera repris par i'arrete.• Divers intervenants ont ensuite critique les mesures propo-
sees.

Vous avez repris, en cl6ture, les propos du matin de la pre-
sidente. Ces conclusions donnent aussi 1'impression d'approu-
ver les mesures et negligent les critiques de lajoumee.

Je trouve regrettable qu'on n'ait pas suivi la procedure mise
en place par M. Gosuin. Le conseil d'administration de la
SLRB n'a pas ete sollicite pour donner son avis. Ce conseil
sera seulement convoque dans le futur.

Apres la forme, le fond.
Monsieur le ministre, apres la Table ronde, vous avez dit ne

pas vouloir remettre en cause les fondements du systeme orga-
nise par le Code du logement et I'arrete locatif. Vous avez
ajoute que vous envisagiez des "corrections sur base de 1'expe-
rience recente acquise". Je vous cite.

II convient de noter que ces corrections sont loin d'etre
anodines. Elles modifient profondement 1'esprit de la politique

sociale du logement telle qu'elle avail ete definie sous la legis-
lature precedente. Elles visent entre auffes: une augmentation
substantielle des plafonds de revenus d'acces; 1'introduction de
la cotisation mensuelle de solidarite; la mise en place d'un
regime de derogations conventionnelles entre la SLRB el les
SISP a partir de contrats negocies; la modification de cenains
parametres en matiere de calcul de loyer; la modification du
regime de garanties octroyees aux locataires et candidais- loca-
taires.

Pour des corrections, ce n'est pas rien.
II faudrait prendre le recul necessaire. Or, le Code du loge-

ment date de 1993. Trois ans de recul suffisent- ils?

Les modifications seraient le reflet des revendications des
SISP. Rappelons qu'un recours au Conseil d'Etat centre le
reglement adopte par la SLRB existe, Dans les SISP. une nos-
talgic par rapport au regime anterieur se developpe,

11 taut se rappeler que durant la dissolution de la SNL. une
habitude a ete prise par certaines societes de gerer sans tutelle.
II fallait certes consulter le secteur. Mais fallaii-il s'adresser
seulement aux presidents?

II reste cependant, apres les consultations, a 1'autorite
regionaie le soin de defmir la politique en tenant compte des
moyens financiers et de gestion, sans oublier la sociologie
bruxelloise et le necessaire appui aux populations les plus pau-
vres.

A cet egard, ce qui cheque c'est evidemment cette volonte
d'augmenter les revenus d'admission au logement social pour
les "aligner", comme vous dites, sur ceux qui sont en vigueur
dans les deux autres Regions.

Ainsi, vous proposez de porter le plafond pour une per-
sonne isolee a 720.000 F au lieu des 537.670 francs, montant
obtenu par 1'indexation des montants en vigueur depuis deux
ans. Pourun menage compose du candidat partageam son loge-
ment avec au moins une personne qui n'est pas un enfant a
charge, le plafond serait desormais de 900.000 F. Cette simpli-
fication se substitue a trois situations anciennes. celle du cou-
ple disposant d'un seui revenu ou de 1'isole avec enfant, dont le
plafond actuel est de 670.807 F (montant indexe),

Celle du menage a deux revenus, dont le plafond est de
742.000francs. Celle du menage a plus de deux revenus. dont
le plafond est de 896.110 francs. Pour les enfants a charge.
60.000 francs sont pris en compte pour chacun des deux pre-
miers et 100.000 francs a partir du troisieme. Pourquoi cette
difference ?

Les augmentations des plafonds sont enormes. Les condi-
tions d'acces seraient alignees sur celles de la Flandre et de la
Wallonie. II serait difficile de le faire, car les situations sont
extremement contrastees.

Les diversites sont les memes pour toutes les situations
evoquees.

La comparaison doit tenir compte des chiffres bruts mais
aussi des caracteristiques structurelles et, en particulier. du
poids du secteur locatif a Bruxelles. Ainsi, deux tiers des loca-
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taires bruxellois remplissent les conditions d'acces au loge-
ment social.

Malgre les effons de 1'executif precedent et de 1'actuel
pour augmenter 1'offre, les besoins sont toujours plus grands et
des listes d'attente s'allongent, meme si les polemiques exis-
tent quant a leur longueur.

Au-dela de cette polemique, il y a les realites. La periode
d'attente pour obtenir un logement social, la ou les regles
d'attente sont respectees, peut atteindre 4 a 5 ans, comme Ie
demontrent certains coups de sonde que j'ai effectues aupres
de societes.

Soulignons encore qu'a 1'heure actuelle 62% des locataires
d'un logement social ont des revenus inferieurs au niveau de
reference (43 % seulement dans les cooperatives).

Avec la refonne projetee, on va elever drastiquement Ie pla-
fond d'acces et permettre, au nom de la mixite sociale, a 80%
de la population bruxelloise de revendiquer un logement
social, et ce au detriment de ceux qui sont et doivent rester les
premiers beneficiaires de ce mode de logement, c'est-a-dire les
plus bas revenus. ceux qui ont Ie plus de difficulte pour se
loger decemment a Bruxelles.

La refonne annoncee n'apparalt pas comme une mesure
tres sociale.

Le projet d'arrete. en son article 9 paragraphe 5, prevoit
que 60% des attributions annuelles doivent beneflcier aux can-
didats locataires dont les revenus sont inferieurs aux 75% du
revenu d'admission que vous retenez. ce premier pourcentaae
etant porte a 75% pour les societes en boni social. Paradoxe
dans le cadre d'une politique sociale du logement.

En Scandinavie et aux Pays-Bas, il n'y a pas de plafond de
revenus d'acces mais 1'offre en logements sociaux est tres
importame (parfbis 50 % du pare locatif). Bruxelles est en
queue de peloton.

La refonne favorisera des menages deja favorises,

Vous allez m'opposer trois arguments. Le premier est la
faite des habitants hors Region. Mais c'est 1'ensemble de la
classe moyenne qui quitte Bruxelles, c'est-a-dire ceux qui
generalement ont les moyens de devenir proprietaires. Dans
votre logique. vous devriez encore elargir le champ d'acces
aux logements sociaux.

Le deuxieme argument tient au principe de la mixite
sociale, qui conceme davantage 1'implantation que les revenus.

Le troisieme argument est qu'il y a un risque de rendre
negatif le bilan des societes qui accueillent les plus bas reve-
nus. On pourrait les subsidier plus et -pourquoi pas?- utiliser en
partie la coiisation de solidarite, Vous proposez de le faire sur
cinq ans mais la hausse du plafond des revenus a comme con-
sequence qu'il y aura moins de cotisation de solidarite. De
nombreux locataires y echapperont.

Cela constitue un cadeau non negligeable aux locataires les
plus aises du logement social, et notamment a la clientele des
cooperatives, et une moindre incitation a quitter un logement
social toujours plus avantageux que le prive, done une moindre

rotation du logement social, done un statu quo pour les longues
periodes d'attente.

Les reserves qui entouraient la presentation de la cotisation
de solidarite lors de la table ronde laissent d'ailleurs planer une
incertitude: 1'application progressive a pour but "d'apprehen-
der les effets pervers et de prendre eventuellement les mesures
qui s'imposent pour y remedier". Cela ne laisse-t-il pas une
porte ouverte a une possible suppression dans une phase ulte-
rieure?

Dans votre projet, les SISP pourraient conclure des conven-
tions avec la SLRB pour obtenir des derogations, pour 50°/o
maximum des attributions. Le r61e du delegue social se limite-
rait a un contr61e a posteriori de 1'application des conventions.
On generalise done une procedure qui devait etre exception-
nelle, ce qui represente pour moi une grossiere erreur. Les
delegues sociaux avaient, justement, permis d'eviter 1'arbi-
traire et le clientelisme, meme si leur r61e etait parfois mal
accepte, A quoi servira encore le contr61e a posteriori? Des
categories de population seront evincees (non-Beiges et loca-
taires pas rentables).

La contractualisation des relations devrait etre limitee aux
contrats de gestion actuels,

Je conclus des lors qu'il convient de remettre 1'ouvrage sur
le metier. Les modifications actuelles ne rencomrent pas les
besoins. Mais la critique doit etre constructive.

Je vous propose done les pistes suivantes: une indexation
des revenus de 1989, la fixation d'un forfait unique de 50.000
par enfant et la mise en oeuvre de la cotisation de solidarite sur
deux ans pour prendre en charge le deficit des societes qui
offrent les logements aux plus pauvres.

M. Michel Lemaire .- Je voudrais dire a M. Comelissen
que sur ce theme, je 1'aime vraiment beaucoup, d'amam plus
que son interpellation est la copie conforme des interpellations
que j'ai a deux reprises adressees a M, Tomas.

Tous les points que vous avez evoques, et qui sont tous fon-
des, toutes les preoccupations qui sont les votres. ont ete evo-
ques par votre serviteur au nom du PSC.

Monsieur Comelissen, il ne taut pas passer sous silence le
fait qu'il y a eu,je presume, des negociations gouvemementa-
les, des options qui ont ete etablies et pour lesquelles nous
sommes arrives aux resultats qu'on connaft.

Je reviendrai sur 1'afrirmation ridicule sur les problemes
qui relevent du logement social, notamment quant au fait qu'on
devrait tenir compte de la situation des autres regions pour
determiner les conditions d'acces au logement social. Je par-
tage 1'avis de M. Comelissen quant au sentiment negatif par
rapport au colloque sur le logement social et aux avis develop-
pes sur le probleme des plafonds.

Certains intervenants ont propose une veritable solidarite
en tenant compte des revenus et de 1'origine des locataires,

II est patent qu'il y a un probleme de cohabitation entre
populations d'origine etrangere et beige dans le logement
social de certaines communes.
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Toutefois, des qu'il y a exces de population etrangere, il
taut que s'exerce la solidarity entre societes de logeinent social
des differentes communes.

Quant a la notion de quasi-proprieteJ'aimerais avoir votre
avis, quej'attends depuis quelques mois. Par ailleurs, les mon-
tants de financement donnes aux societes sont-ils bien ceux qui
avaient et^ prevus, en particulier dans Ie plan triennal?

Ce qui avait ete dit au niveau des chiffres de depart corre-
pond-il toujours a la realite?

Dernier point pour se referer a I'actualite, que pensez-vous,
monsieur Ie ministre de 1'extraordinaire declaration de M.
Maingain, qui proposait qu'on accorde des primes au logement
aux gens qui quittent la region bruxelloise?

Est-ce que cela a dej^ fait I'objet d'une concertation?
Quel est votre sentiment la-dessus?
II me revient que c'est, soil M. Gosuin, soit la federation

PRL/FDF. qui a fait une serie de declarations qui proposaient
une solution contraire a nos intentions declarees de faire un
maximum d'effort dans la premiere couronne et ramener Ie
plus de gens possible dans Ie centre.

M. Jean-Pierre Cornelissen.- Mais la majorite des loge-
ments sont situes dans la deuxieme couronne...

M. Michel Lemaire .- C'est incontestablement une nou-
velle sur laquelle il serait interessant de beneficier de 1'avis du
ministre.

M. Philippe Debry .- Je veux exprimer 1'avis du groupe
Ecolo sur des refonnes prevues pour Ie mois dejuin. Esperons
que 1'arreie locatifne paraitra pas Ie 31 decembre.

Les modifications remettent en cause des acquis de la pre-
cedeme legislature.

Rappelons que Ie Gouvemement a adopte en premiere lec-
ture un avant-projet d'ordonnance sur 1'acces au conseil
d administration de la SLRB et a modifie Ie plan triennal en
vue d'acheter une centaine de logements a Molenbeek ainsi
que d'offrir des compensations a d'autres composantes de la

k majorite.
M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pesi-

dent .• Toutes les societes, ca fait combien ?
M. Philippe Debry .- Toutes les societes qui avaient des

projets dans Ie programme triennal 1995-1997, peu importe Ie
nombre exact de projets.

Je constate qu'il y a trois societes, deux en particulier, qui
beneficient d'un avantage de "dribbler" des projets introduits
parfois depuis des annees. Le programme triennal 1995-1997 a
ete transforme en un programme 1996-1998 en reportant d'un
an certains projets et en faisant tomber certains autres.

Quant a 1'avant-projet d'ordonnance modifiant les condi-
tions d'acces au conseil d'administration de la SLRB, il traduit
bien 1'etat d'esprit du gouvemement quant a la conception
qu'il a des relations entre le pouvoir regional et les pouvoirs
subordonnes. En autorisant des responsables de societes loca-
les d'etre administrateur de la SLRB, le gouvemement permet-

tra a ceux-ci d'etre a la fois juges et panics d'un organe jouant
le difficile role d'arbitre et de controleur d'un secieur qui a
bien besoin d'etre controle.

Cette decision est un grave retour en arriere; j 'ai 1'impres-
sion qu'aujourd'hui, le gouvemement s'avoue vaincu face aux
pressions des municipalistes.

Venons-en a vos recentes declarations, monsieur le secre-
taire d'Etat. Elles ont porte sur trois aspects principalement: les
revenus d'admission, la cotisation de solidarite et la contractu-
alisation des revenus d'admission.

Vous avez affirme vouloir aligner les revenus d'admission
sur ceux des autres Regions et on cite deja les chiffres de
720.000 francs pour les isoles et de 900.000 francs pour les
menages. Pour faire passer la pilule, on precise aussiiot que
60% des attributions devraient etre reservees aux personnes
dont les revenus sont inferieurs a 75% de ces chiffres. ce qui
revient a peu pres aux conditions actuelles.

Pour simplifier, en comparam vos propositions aux condi-
tions actuelles, on peut dire que cela reviendrait a augmenter
les conditions d'acces de 25% pour 40% des attributions.

C'est un des enjeux centraux de la politique du logemem a
qui s'adresse le logement social? Lors du debat de la commis-
sion du logement du rapport sur la pauvrete. 1'unanimite s'eiait
faite pour ne pas relever les plafonds d'acces au logement
social.

Vous motivez cette hausse parce que eertains qui depassem
le plafond actuel ne trouvent pas un logement privei Que dire
alors de ceux qui remplissent les conditions et ne trou\em pas
de logement social?

Ne faudrait-il pas plutot repenser fondamentalement la stra-
tegic regionale, en arretant de placer une partie imponante de
nos maigres moyens dans la construction, alors qu' i ) serait
socialement plus rentable de developper les operations de
mises a disposition du patrimoine priv6 a des conditions socia-
les, au moyen des AIS?

Deuxieme chapitre de vos declarations: la cotisation de
solidarite.

Cette cotisation est prevue dans le Code du logement
depuis 1993. Pour de pretendues raisons techniques, elles n'ont
toujours pas ete mises en place.

Mais 1'enjeu est beaucoup plus politique: certains sestion-
naires craignent de voir partir leurs locataires les plus aises. II
faut tout de meme rappeler que c'etait 1'objectif de ceux qui
ont concu ce dispositif, que nous avions critique pour sa com-
plexite, preferant le simple deplafonnement des lovers.

L'enjeu rejoint celui des conditions d'acces: a qui destine-t-
on le logement social, qui peut y entrer. qui peut y rester et a
quel "prix"?

Notre position reste de dire qu'il faut laisser la liberte aux
locataires de rester ou de partir, mats qu'il faut maintenir la
regle de proportionnalite entre )e loyer et les revenus.
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De cette manure, les locataires dont les reyenus sont supe-
rieurs aux revenus d'admission auront Ie choix de passer au
prive ou de rester dans leur logement, mais en payant alors un
lover proportionnel avec leurs moyens.

Troisieme volet: les attributions.
Des membres de tous les partis ont reconnu lors de la dis-

cussion du Code du logement en 1993 qu'il y avail de reels
problemes au niveau de Pattribution des logements sociaux et
que certaines pratiques clientelistes devaient etre empechees
par de nouvelles procedures.

Le systeme mis en place en 1994 semblait devoir repondre
a cet objectif: la presence des delegues sociaux a progressive-
ment, mats encore partiellement, assaini la situation et les 25%
de derogations initialement autorisees satisfaisait la majority
des iiocietes.

Cela heurtait des interets locaux. Le precedent gouveme-
ment avail autorise 50% de derogations, avant que 1'actuel
gouvemement ne veuille permettre de bien plus nombreuses
derogations, sans controle des delegues sociaux. Si les societes
locales ne respectent pas les contrats qu'elles vont passer avec
la SLRB, quelles seraient les sanctions?

Nous risquons des lors un retour du localisme. II est vrai-
ment necessaire d'etablir un registre central meme si 1'attribu-
tion doit rester locale.

Vous dites que vos propositions sont le reflet des revendi-
cations du secteur, et, de fait, elles ressemblent etrangement a
celles de 1'ALS, qui a apparemment realise un remarquable de
Lobbying.

Mais.je ferai trois remarques a ce propos.
Quand on parle de secteur, il faut y inclure 1'ensemble des

acteurs. Or. je constate que du cotd des associations d'usagers
ou des associations de defense du droit a 1'habitat (RBDH), ou
encore du comity de vigilance du logement social, les avis sont
diametralement opposes et pr6nent plut6t le maintien de la
direction prise lors de la reforme du Code du logement en
1993.

Entendre les reactions des gestionnaires des societes est
important, et on peut feliciter le ministre d'avoir organise une
table ronde, mais il nous semble primordial de ne pas faire
1'erreur d'adapter la politique aux demandes des gestionnaires,
plut6t que d'adapter les modalites de gestion aux objectifs
politiques. II faut, certes, repondre a certains problemes de ges-
tion, mais il ne faut pas pour cela modifier la mission du loge-
ment social, faute de quoi, on aura un secteur qui fonctionnera
bien, mais qui n'aura de social que le nom.

La politique du logement doit etre regionale, mais si les
acteurs qui la mettent en pratique sont locaux, cela veut dire
que les objectifs regionaux doivent primer sur les strategies
localistes et que les organes de decision et de controle doivent
etre reellement regionaux. La politique du logement, tant en
termes d'objectifs sociaux qu'urbanistiques, doit s'mtegrer
dans le projet de ville exprime par le PRD. Le gouvemement
soutient-il toujours le PRD lorsque celui-ci prevoit que les
logements sociaux sont destines a des menages a profil socio-

economique faible (c'est-a-dire disposant de revenus inferieurs
aux conditions d'acces actuelles) ou lorsqu'il prevoit que la
majorite des investissements doivent etre localises dans
1'espace de developpement renforce du logement (soil les par-
ties anciennes et centrales de la ville)?

Certains membres du gouvemement declarent qu ' i l ne faut
plus investir dans les communes en difficultes fmancieres.

Quelle est la position du gouvemement en la matiere?
M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-

sident.- Demain, le gouvemement regional se prononcera sur
le projet d'arrete locatif. C'est sous reserve de la decision qui
sera prise quej'interviens aujourd'hui.

Le gouvemement a, des son entree en fonction, marque sa
volonte de voir la legislation sur le logement social modifiee.

Le texte de la declaration gouvemementale a fait 1'objet.
ici-meme, de longs debats et fmalement d'un accord.

Vous me questionnez sur le fait de savoir si les mesures
envisagees ne risquent pas de compliquer plut6t que de resou-
dre les problemes du terrain.

Commej'ai eu 1'occasion de le dire lors de la table ronde,
le Code du logement instaure en 1993, ainsi que I'arrete loca-
tif, devaient etre revus, non pas pour remettre en cause ses fon-
dements, mais plut6t afin d'y apporter des corrections sur base
de 1'experience acquise.

J'ai done interroge les gestionnaires des societes immobi-
lieres de service public par le canal de la SLRB et une joumee
de reflexion s'est tenue sur le sujet, rassemblant tous les
acteurs concemes et notamment les conseillers regionaux, les
administrateurs de la Societe du logement de la Region bruxel-
loise, les SISP et les associations subventionnees actives dans
le domaine du logement.

Les modifications apparaissant comme essentielles pour le
secteur ont des lors ete elaborees, non seulement sur base des
principes contenus dans la declaration gouvemementale, mais
egalement sur base des resultats de 1'enquete menee et des con-
clusions de la table ronde.

Toutes les precautions ont done ete prises afin que les
modifications collent le plus possible aux realites du terrain et
que leur mise en application apportent les solutions adequates
aux lacunes de I'arrete locatif actuel.

Les propositions qui sont faites en matiere de revenus
d'admission ne s'ecartent en rien de la declaration gouveme-
mentale, celle-ci precisant bien que les conditions d'acces en
terme de revenus seront reajustees tenant compte des politiques
menees par les deux autres Regions.

Ce qui a amene a revoir a la hausse ces demiers.
II a, en effet, ete constate que certains menages bruxellois

qui n'ont pas acces au logement social, n'ont pas non plus, les
moyens de trouver un logement prive convenable. Us sont done
conrraints, soit de se loger dans des conditions peu decentes,
soit de demenager vers 1'une des deux autres regions, ou les
revenus d'admission au logement social sont plus eleves.
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M. Denis Grimberghs.- Vous avez des statistiques ?
Vous nous dites que des personnes quittant les logements

sociaux bruxellois sont admises dans les logements sociaux
dans d'autres regions ? Ce serait interessant de connaitre les
statistiques.

M. Eric Toroas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- II n'y a pas de statistiques. II suffit de constater la dif-
ference entre les revenus d'admission.

M. Denis Grimberghs.- C'est ridicule. Nous devrions
vous croire simplement parce que vous nous dites qu'un phe-
nomene de depart de Bruxelles existe, sans avoir de statistiques
pour Ie prouver.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident .- Tous ceux qui tiennent une permanence sociale Ie
savent.

M. Grimberghs demontre ici toute sa demagogic. Demain,
il sera sans doute Ie premier a monter a la tribune pour repro-
cher au gouvemement de ne pas avoir de rentrees fiscales, et
notamment en raison des departs de Bruxelles!

Ce phenomene aggrave la fracture sociale puisqu'il contri-
bue a faire fair de notre region des menages aux revenus
"moyens". II ne subsisterait. si 1'on prend garde, que deux cate-
gories de revenus. les plus faibles et les plus eleves.

Je ne crois pas. monsieur Comelissen, que vous soyez
insensible aux problemes d'exode urbain de notre caphale et
que vous soyez oppose a permettre a notre ville de retrouver un
certain equilibre au niveau des differentes categories de popu-
lation.

Quant a la contractualisation des attributions, je me limite-
rai a en exposer les consequences.

La contractualisation renforcera la transparence du sys-
teme, puisque les criteres d'attribution seront clairement eta-
blis et permettra dobtenir une vue globale de la gestion des
logements et problemes rencontres par les societes, avec
comme avantage une resolution plus rapide.

> Le systeme de contractualisation doit aussi donner aux
societes la possibility de decider de la meilleure politique
d'attribution a suivre. en fonction des locataires sociaux et du
quartier qui les accueille,

Ceci a pour objectif, grace a une plus grande souplesse,
d'enrayer la creation de ghettos et d'assurer une mixite sociale
plus harmonieuse.

Bien entendu, un tel systeme doit etre controle. C'est pour-
quoi la Societe du logement de la Region bruxelloise verifiera
regulierement que la societe remplit bel et bien son contrat.

Ce sera la 1'un des roles du delegue social, qui redigera un
rapport sur le respect des obligations de la societe.

Ce rapport est suivi d'effet. Dans les rapports semestriels
quej'ai recus. il n'y a pas de probieme dans les societes publi-
ques de logement social.

J'en viens aux autres questions.

Je remercie M. Jean-Pierre Comelissen d'avoir reconnu
que j'ai respect^ une certaine forme de concertation.

La declaration gouvemementale a laquelle je me refere est
celle de 1995 pas celle de 1989. Ou etes-vous, monsieur Cor-
nelissen? 11 n'y a rien de contraire, dans ce qui esi propose, a la
declaration gouvemementale a laquelle vous avez souscrit.

Je me suis base sur la declaration gouvemementale et.
d'autre part, sur les acteurs, dont la SLRB, dont vous faiies
partie du conseil d'administration. Je me suis aussi base sur
I'avis des 34 SISP; c'est, en effet, la base, au niveau du loge-
ment social, d'une bonne connaissance de la realite quod-
diemie.

La table ronde sur le logement social est la premiere initia-
tive du gouvernement de la Region depuis 1992.

M. Michel Lemaire .- C'etait du bidon.
M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-

sident.- Je vous y avais invite et vous y avez parle longuement
monsieur Lemaire.

M. Michel Lemaire •• Non, je n'ai pas ete invite.
M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Minisire-Pre-

sident .- Monsieur Comelissen. nous demanderons evidem-
ment I'avis de la SLRB. Ce qui a ete fait, 1'a eie avec les
acteurs publics, pas avec des groupes de pression,

M. Denis Grimberghs .- Et 1'ALS?

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- L'ALS est formee par des societes publiques. La coti-
sation sera reevaluee chaque annee.

J'ai not^ votre sentiment negatifa propos de la table ronde.
II n'y a pas de pire sourd que celui qui ne veut entendre. Vous
etes centre tout. C'est une remarquable continuite dans vorre
pensee.

M. Michel Lemaire .- II est difficile aux responsables de
SISP, vu votre politique, de ne pas souhaiter de voir les mon-
tants d'admission augmenter.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident .- Les montants prevus au plan triennal, superieurs a
ceux du plan triennal initial, sont inscrits au budget 1996 et le
seront aussi au budget 1997.

Je signale a M. Lemaire, qu'en ce qui conceme 1'emphy-
teose partagee, nous prevoyons une convention avec la FESO-
COLAB.

M. Michel Lemaire .- S'il y a un exces de population d'un
seui type, vous voulez promouvoir la mixite. Mais que devien-
nent alors ceux qui ont droit au logement. seront-ils accueillis
ailleurs?

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident .- Quant aux declarations des membres du gouveme-
ment, la situation est claire. Le plan triennal a ete decide par le
gouvemement et il tient compte du PRD. Je n'empecherai per-
sonne de faire des declarations personnelles, serait-il ministre.
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Je concede que j'ai du retard, M. Debry, je n'ai pas pu
introduire les dossiers avant Ie 4 juillet. Mais la decision sera
prise demain par Ie gouvemement.

Mme Francoise Dupuis ,- A la table ronde,j'ai entendu
une responsable dire qu'elle n'avait plus personne dans ses lis-
les. C'est incroyable.

:M. Michel Lemaire .- Que se passera-t-i! pour les societes
de "datchas"? Les ghettos peuvent exister dans les deux sens.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident .- Nous verrons quelles dispositions seront prises
demain par Ie gouvemement pour la contractualisation.

On me demande si la modification de Parrete locatif sera
prete en decembre. Apres avoir recueilli 1'avis de la SLRB et
du Conseil d'Etat, j'ai 1'intention de faire adopter par Ie gou-
vemement Ie nouvel arrete en septembre, de sorte qu'il par-
vienne en temps utile aux societes. C'est pour cela que la
procedure a ete engagee comme elle 1'a ete.

La modification du plan triennal a ete effectuee par Ie con-
seil d'administration de la SLRB.

M. Philippe Debry ,- Ce n'etait pas par Ie conseil d'admi-
nistration, c'etait par Ie ministre.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident .- J'ai demand^ une actualisation et un suivi, nous ne
sommes plus & 1'epoque des plans quinquennaux, dont on ne se
preoccupait plus pendant cinq ans une fois qu'ils etaient adop-
tes.

Je vous remercie. monsieur Debry. d'avoir fait remarquer
que Ie logemeni social n'est pas toute la politique de logement
du gouvemement.

En effet. les agences immobilieres sociales devraient pou-
voir sortir leurs effets, d'ici peu. La politique du logement
social, c'est aussi la politique de logement moyen, la politique
des aides vis-a-vis des plus demunis, pour lesquels Ie gouver-
nement a augmente en un an & deux ans et demi, de 80 a 110
millions Jes possibility budgetaires.

Pour la premiere experience des agences immobilieres
sociales, nous aliens, je 1'espere developper des budgets, pour
ne pas en rester la.

C'est aussi Ie logement cooperatif pour lequelj'ai annonc6
S M. Lemaire que j'esperais pouvoir montrer que ce qui aurait
ete decide par Ie gouvemement se met en oeuvre.

En ce qui conceme la cotisation de solidarite, elle est dans
I'arrete locatif et devrait etre mise en oeuvre au ler janvier
1997. Vous dites queje n'ai pas ete attentifaux associations.
La, monsieur Debry, j'attire votre attention sur Ie fait qu'il n'y
a pas une ou deux associations qui s'occupent de 1'insertion au
logement social a Bruxelles. Certains s'expriment plus que
d'autres, cela ne signifie pas que les autres ne travaillent pas.

Les associations approuvent pleinement les propositions
qui sont actuellement soumises au gouvemement. J'organiserai
un debat ou M. Debry sera invite. Ainsi, il aura une autre
vision des locataires de logements sociaux.

M. Jean-Pierre Cornelissen .- On m'a demande ouj'eiais.
Qu'il soil de la majorite ou de 1'opposition, un conseiller ne
perd pas son libre arbitre. Je ne suis pas un presse-bouton et la
formation a laquellej'appartiens, plus que d'autres. respecte la
liberte d'expression.

Quand on a que deux ans de recul, il est difficile de voir
quelles sont les lacunes d'une legislation qui n'est pas entiere-
ment en vigueur. La SLRB y a consacre beaucoup de temps. I I
y a eu trois evaluations de parametres.

Je puis comprendre qu'en fin de legislature, on ne veu i l l e
pas sejeter la tete la premiere dans un probleme qui dent a la
fois de 1'economique et du politique.

Pour ce qui est de la cotisation de solidarite, un cinquieme
va entrer en vigueur au ler janvier 1997, et deux cinquiemes au
ler janvier 1998,jusqu'au debut du millenaire. Je ne suis pas
sur que ce soil la meilleure methode. Un delai de deux ans
aurait ete suffisant et aurait pennis de ne pas imposer du jour
au lendemain a des locataires des modifications completes de
regime locatif.

Je vous rappelle que la cotisation de solidarite, a 1'origine.
est une idee de M. Serge Moureaux.

A 1'epoque il y a eu de la grogne du cote de la FESOCO-
LAB. Je crains que si on prend une periode de cinq ans et
qu'on en evalue les effets pervers annees apres annee. on ne
decide de supprimer la cotisation de solidarite,

Je suis decu car nos discours se sont croises. Le voire est
une replique de ce que vous avez dit tors de la table ronde.

Je n'ai pas eu de reponse aux cinq suggestions que j'avais
faites. J'ai cependant un espoir quand vous dites que les chif-
fres ne sont pas fixes defmitivement.

Vous consultez la SLRB sur un projet deja ficele et soumis
au gouvemement la ou M. Gosuin la consultait sur des projets
venant de son cabinet.

II y a une erreur S ne pas permettre une consultation avec la
SLRB. Si on me dit, par centre, que le prochain conseil
d'administration de la SLRB degagera des alternatives et
qu'elles seront integrees dans le projet, je serai rassure.

Je n'ai pas, contrairement a ce qu'on a dit, d'avis negatif
sur les SISP, maisje pense que si les rapports semestriels ont
evolue dans le bon sens, c'est grace a 1'action pedagogique des
delegues sociaux. Cela dit, certains cas particuliers restent
indeniablement irreductibles,

Notre vote a sanctionne une declaration gouvemementale
dans son ensemble tres bonne. Cela n'empeche pas d'emenre
des reserves sur des points particuliers. Je 1'ai fait, et ce n'eiait
pas pour moi une raison suffisante pour m'abstenir. Relisez les
documents parlementaires, vous verrez quelle etait la teneur de
mes discours.

M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident.- Je vous invite a vous renseigner pour savoir qui sou-
haite cela.
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M. Jean-Pierre Cornelissen.- Je ne fais pas de particulier,
monsieur Ie MinistreJ'essaie de raisonner en des termes queje
juge utiles pour Pensemble du secteur. Vous nous parlez de
1'exode d'un certain nombre de personnes. Ceux a qui on ne
pense pas, ce sont les personnes qui n'entrent plus en ligne de
compte des Ie moment ou its ne sont pas dans Ie quota.

M. Ie President.- Deux motions ont ete deposees. La pre-
miere, motivee, est signee par MM. Philippe Debry, Denis
Grimberghs et Michel Lemaire et libellee comme suit:

"Le Conseil, ayant entendu 1'interpellation de M. Jean-
Pierre Cornelissen et la reponse du secretaire d'Etat deveiop-
pee en commission du logement le 17juillet 1996, demande au
gouvemement de surseoir a toute modification de 1'arrete
"locatif d'application de 1'ordonnance portant modification du
code du logement avant qu'un rapport soit soumis par le secre-
taire d'Etai sur 1'application des dispositions actuelles, rapport
qui sera soumis a discussion au sein de la commission du loge-
ment de notre Conseil."

La deuxieme est un ordre du jour pur et simple signe par
Mmes Francoise Dupuis et Francoise Carton de Wiart.

- Nous nous prononcerons ulterieurement sur ces motions.

INTERPELLATION DE M. DENIS GRIMBERGHS A M.
Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-
sident

Concernant "ta renovation de la caserne Dailly"

ET INTERPELLATION JOINTE DE MME EVELYNE
HUYTEBROECK

Concernant "I'expulsion et le relogement d'lnfor- Jeu-
nes"

M. Denis Grimberghs .- J'ai eu Poccasion d'interroger le
ministre au sujet de 1'affectation du batiment avant de la

^fccaseme Dailly. II a indique que les offres etaient en cours
^-d'examen. La presse s'est faite 1'echo du fait que 1'une des

deux offres a fait 1'objet d'une modification substamielle quant
au projet lui-meme. Ce qui etait la realisation d'une cite des
arts devient la realisation d'un batiment visant a heberger des
representations regionales aupres des institutions europeennes.

J'aimerais que le ministre nous dise ou en est la procedure
de 1'examen des offres, dans quels delais une decision sera
prise et qu'il nous donne des precisions sur ses intentions quant
au programme de renovation et sur la compatibilhe de celle-ci
avec les dispositions du plan de lotissement.

En effet, le plan de lotissement, qui a ete octroye a la
SLRB, prevoit une affectation culturelle du front de la place
Dailly, reprise au PRD.

Cet element d'actualite quej'avais mis en evidence, le fait
que la presse se fait echo des modifications des offres en cours
d'examen a 1'air egalement de vous inquieter.

Sije vous lis bien ce matin, je note que la SLRB, se trouve
devant une offre non viable et une offre non precisee.

Vous auriez repondu a la SLRB que si celle-ci considere
que 1'offre doit etre reorientee, elle devrait vous faire des pro-
positions a cet egard.

Qu'entendez-vous par des propositions qui viseraient a reo-
rienter 1'utilisation du batiment avant,

Qu'accepteriez-vous qu'on en fasse ?
Comment une certaine tonne de reorientation serait ou non

compatible avec le PRD ?
J'en viens done au relogement d'lnfor-Jeunes dans ce bati-

ment, ce qui semble remis en cause aujourd'hui.
Independamment des problemes de fmancement ei de la

capacite d'lnfor-Jeunes de se reloger sur le marche locatif
prive, c'est 1'incoherence de la SLRB qui frappe. En effei. le
ISjanvier 1996, la SLRB indique a Infor-Jeunes que "le rez-
de-chaussee de 1'ancien batiment de la poste a front de la place
Dailly sera libre d'occupation a la fin de tevrier 1996 et que
1'association peut occuper ces locaux dans les memes condi-
tions de precarite que celles qui prevalaient dans la con\eniion
dul0marsl993".

Le 7 mars 1996, cette option est confirmee par le secretaire
d'Etat. Mais le 13 mai 1996, la SLRB signale a Infor-Jeunes
que compte tenu des "negociations, en mission deleguee du
gouvemement de la Region de Bruxelles- Capiiale. elle juge
preferable qu'lntor-Jeunes s'oriente dans une autre direction".

En comite de concertation, le 4 septembre 1995. le comite
de quartier Dailly avail mis en exergue le fait qu ' i l marquait
son accord sur ies orientations generates du pennis de lotisse-
ment si 1'on y inscrivait des propositions concretes concemant
1'accueil d'lnfor-Jeunes, d'une salle de quartier et d'un equipe-
ment sportif et si le phasage des travaux de demolition se tai-
sait en concertation avec les occupants actuels (Balsamine,
Infor-Jeunes et ateliers creatifs).

Et dans le permis de demolir delivre au nom du ministre. il
est clairement precise comme une des conditions, de reinstaller
dans les bailments les bureaux d'lnfor-Jeunes". Ce qui est vrai-
semblable, c'est qu'aujourd'hui la SLRB, titulaire de ce permis
d'urbanisme, considere que celui-ci fixe une condition qui
n'est pas legale. S'agissant, sous des labels ditterents. des
memes autorites regionales, 1'on ne peut nier que 1'autorite
politique souhaitait le relogement d'lnfor-Jeunes mais que la
SLRB ne se sent nullement liee. Ce revirement politique est-il
le fait du titulaire du departement?

J'aimerais que le ministre precise si, comme les tonction-
naires de la SLRB, il considere que la clause prevue dans le
permis d'urbanisme du 30 octobre 1995 est nulle. Est-ce une
indication de nature politique? Y a-t-il une tonne d'engage-
ment a reloger Infor- Jeunes?

11 semble que la situation transitoire due a la demolition des
batiments a 1'amere de la caserne aboutisse a ce que Infor-Jeu-
nes ne soil pas reloge par la SLRB, encore moins dans le bati-
ment a front de la place Dailly et qu'ainsi cette obligation
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prevue dans Ie plan de lotissement risque de ne pas etre satis-
faite.

Quelles sont les intentions du ministre en ce qui conceme Ie
relogement d'lnfor-Jeunes dans la situation transitoire et dans
la situation definitive?

Mme Evelyne Huytebroeck .- Je me limiterai a la ques-
tion du relogement de 1'asbl Infor-Jeunes. Si j'interviens
aujourd'hui comme M. Denis Grimberghs, c'est qu'il y a
urgence puisque 1'Infor-Jeunes situe a Schaerbeek sera pri6 de
quitter ses anciens locaux a la fin du mois. Ceux-ci sont vastes
(200 m2). Jusqu'il y a quelques jours, nous n'avions pas la
moindre precision quant ^ une eventuelle possibility de reloger
1'asbl.

L'article dans la presse de ce matin apporte quelques
reponses.

Je ne nfattarderai pas sur Ie role primordial que joue une
asbl comme Infor-Jeunes dans un quartier comme Schaerbeek
et meme dans toute la region bruxelloise.

L'historique du relogement d'lnfor-Jeunes est long et sem6
d'embuches causees principalement par la SLRB.

En 1990.1'asbl demande a M. Gosuin, ministre competent
de 1'epoque, que ses bureaux soient integres dans Ie futur pro-
jet d'amenagement de la caserne Dailly. La reponse a 1'epoque
n'est pas negative. A ce moment on propose ^ Infor-Jeunes
1'occupation de ses locaux actuels.

En mars 1993, une convention est signee avec la SLRB,
proprietaire des lieux.

En 1995, Ie ministre declare toujours qu'une solution de
logement sera trouvee, et Ie permis d'urbanisme stipule qu'il
s'agit de prevoir 1'installation d'lnfor- Jeunes dans ces locaux,

Parallelement, la commune de Schaerbeek proposait des
locaux. situes chaussee de Louvain, trop exigus pour Infor-Jeu-
nes (100 m2) et dont la mise a disposition serait tardive. Lejeu
d'aller-retour entre la Region et la commune est prejudiciable a
Infor-Jeunes. Mais la situation est urgente.

Pourquoi n'a-t-on pas averti les responsables d'lnfor- Jeu-
nes plus tot de 1'impossibilite de les reloger? Quels sont les
contacts du ministre avec Schaerbeek sur ce sujet? Le futur
bailment a Dailly prevoit-il toujours le relogement de cette
association et comment sejustifierait, des lors, la derogation au
permis d'urbanisme? Quel est 1'avenir de la cite des arts qui
etait prevue a front de la place?

J'ai lu dans la presse de ce matin, monsieur le Ministre, que
vous auriez trouve une solution, du moms temporaire. Je m'en
rejouis. Est-ce sous la pression que vous reagissez
aujourd'hui? Est-ce une reaction suite a la proposition du
ministre Andre, qui voulait debloquer la situation en proposant
des sites economiques desaffectes? Vous avez neanmoins reagi
et Infor-Jeunes sera relog6 pendant un an. Je vous demande de
ne pas attendre II mois et demi avant de prendre contact avec la
commune de Schaerbeek pour organiser le relogement de cette
asbl.

Mme Francoise Dupuis .- Je voudrais etre bien sure que
ce qui est ecrit dans la presse signifie bien qu'on a trouv6 une
solution pour une annee, Je pense que 1'on devrait demander a
la SLRB de revenir sur un certain nombre de ses decisions
pourtrouver une solution pendant un an. J'ai tendance a croire
que c'est cela que Particle quej'ai lu voulait dire.

Je rappelle a tout le monde qu'il y a une construction
Dailly, un ensemble des negociations qui ont degage un certain
nombre de possibility pour faire ce que la SLRB a comme
vocation premiere : construire des logements sociaux.

Dans ces tractations, il reste un point peu clair: la distribu-
tion du bailment a front de place. Ce probleme doit etre etudie
et resolu rapidement. II y va de 1'equilibre financier de ce pro-
jet. La SLRB fail des cadeaux, bien justifies, a Schaerbeek
mais elle doit des lors pouvoir construire des logements
sociaux sur le site et assurer la viabilite du projet.

Lorsque le permis a etc approuve par le conseil d'adminis-
tration de la SLRB, le relogement d'lnfor- Jeunes ne posait
aucun probleme a ce conseil.

Quel est 1'obstacle qui est apparu depuis?
Pourquoi les locaux prevus ne sont-ils plus disponibles? El

d'ou vient la soudaine urgence?
Je pense que c'est a la commune qu'il incombe in fine de

trouver des solutions de relogement.
II est logique qu'une association comme Infor-Jeunes

entretienne de bonnes relations avec la commune qu'el le
occupe. De plus, il est important pour Infor-Jeunes. de rester
implantd dans les quartiers occupes par la population concer-
nee.

En 1992, M. Clerfayt intervenait deja pour que Schaerbeek
trouve des solutions de relogement.

La solution de M. Clerfayt consiste a offrir un rez-de-
chaussee encore ^ renover. Mais Infor-Jeunes estime ce local
trop petit et disponible trop tard. M. Clerfayt attend cependant
1'accord d'lnfor-Jeunes pour introduire un dossier de renova-
tion. L'association accepterait aujourd'hui cette localisation si
les travaux de renovation lui permettent de disposer de suffisa-
ment d'espace.

Partant de 1'idee que la SLRB a change d'avis mais qu ' i l y
a de la bonne volont^ de la part de la commune a offrir des
locaux, il taut que chacun se determine: que la commune con-
firme son offre, que 1'association accepte cette solution, mais
surtout, que la SLRB trouve une solution transitoire absolu-
ment necessaire.

Peut-on faire des bureaux dans ce batiment?
Selon des notes foumies par 1'administration de la SLRB.

cela serait possible. Le confirmez-vous, monsieur le Ministre?
M. Eric Tomas, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-Pre-

sident .- Je commencerai par le batiment a front de place
Dailly. Le gouvemement a decide de maintenir ce batiment
intact et de 1'affecter a un usage culture! et europeen. Le per-
mis de lotir conceme le site a 1'exclusion du batiment a front
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de place. C'est Ie perm is de demolir qui contient la clause de
relogement d'lnfor-Jeunes.

II y a une procedure en cours qui permettra de savoir si
cene clause est nulle ou non. Ce batiment doit devenir une
vitrine des villes et region d'Europe et comporter cinquante
ateliers d'artistes et des salles d'exposition.

Malheureusement, ce projet ne progresse pas. La consulta-
tion n'a abouti a rien de definitif. J'ai demande a la SLRB de
sortir de 1'impasse.

II est capital d'arriver Ie plus vite possible a une solution
viable nous evitant de conserver pendant des annees un bati-
ment desaffectd en facade du site.

Cependant, la SLRB vient d'accorder au candidat un nou-
veau delai de deux mois pour remettre son offi-e definitive.

Je dirai a M. Grimberghs que mon opinion est toujours que
I'option culturelle doit rester la base du projet.

Je ne me desinteresse pas du tout du sort d'lnfor- Jeunes,
avec qui mes collaborateurs sont en contact regulier. La SLRB
a commence les travaux de renovation par Ie c6te oppose du
site, de sorte qu'lnfor-Jeunes puisse occuper les locaux jusqu'a
la fin de son preavis.

La tutelle que j'exerce sur la SLRB lui laisse un pouvoir
d'initiative considerable. Elle a ainsi offert a Infor-Jeunes de
s'installer dans ses anciens locaux en mars 1993 dans Ie cadre
d'une convention precaire resiliable moyennant un preavis de
six mois.

Elle a mis fin au bail precaire en janvier 1996,1'autorisa-
tion de demolir ay ant 6t6 accordee en octobre 1995.

Dans Ie meme temps, et suite a un courrier de ma part, la
SLRB proposait a Infor-Jeunes d'occuper les anciens locaux de
la poste a front de place a partir de fevrier 1996.

Les presidents de la SLRB ont retird cette proposition Ie 13
mai sans en referer au conseil d'administration, se basant sur Ie
fait que la vente du batiment a front de place serait bientot rea-
lisee. alors qu'en realite elle est au point mort.
| Je m'etonne de cette decision de la SLRB, d'autant plus

que la solution definitive de Schaerbeek ne sera pas operation-
nelle avant 1997-1998. Infor-Jeunes est plac6 d'ici la en posi-
tion perilleuse.

J'ai demand^ a la SLRB de considerer une nouvelle propo-
sition de bail precaire pour Infor-Jeunes sur Ie site

J'ai demandd a la commune de Schaerbeek de participer
plus largement au relogement d'lnfor-Jeunes. En effet, elle va
beneficier de la reurbanisation du site, qui amenera du loge-
ment et des services collectifs. En outre, Ie maintien d'lnfor-
Jeunes a Schaerbeek repond a un souhait de la population et du
conseil communal. La commune, des lors, doit s'engager a
foumir une solution definitive.

J'espere qu'avec ces propositions, une solution sera rapide-
ment trouvee a ce probleme.

J'insiste sur Ie fait quej'avais demande des decembre 1995
qu'une attention particuliere soil accordee a ce probleme.

M. Denis Grimberghs .- II etait utile de clarifier certaines
choses.

J'entends bien 1'intention du ministre de trouver des solu-
tions transitoires et immediates pour Infor-Jeunes et de ren-
voyer la solution definitive a une concertation avec la
commune de Schaerbeek, si cene commune a les moyens de
reloger 1'association.

Vous semblez vouloir maintenir une affectation culturelle
au batiment a front de place. Mme Dupuis a cependant laisse
entendre que la localisation de bureaux a cet endroit ne serait
pas incompatible avec Ie PRD. C'est vrai, mais cela depend
des volumes.

M. Clerfayt, en tant qu'echevin, a clairement dit qu'au cas
ou i! y aurait d'autres projets culturels, il figerait, par un PPAS.
la situation dans Ie cadre du projet en eours.

Le secretaire d'Etat dit soutenir Ie projet culturel, cenes.
mais il a dit aussi que le cout pour les pouvoirs publics doit etre
nul. II ne taut pas, pour conserver ce batiment, temoin de
1'architecture militaire, justifier la construction de nombreux
metres carres de bureaux au nom de 1'equilibre financier,

La reurbanisation se fait pour creer du logement. Attention
aussi a ne pas condamner le logement dans le quartier en ani-
rant des institutions europeennes sur le site.

M. le President.- Deux motions ont ete deposees. La pre-
miere, motivee, signee par MM. Michel Lemaire et Philippe
Debry est libellee comme suit:

"Le conseil de la Region de Bruxelles-Capitale. ayant
entendu 1'interpellation du depute Denis Grimberghs au sujei
du reamenagement du site de la caserne Dailly et 1'interpella-
tion jointe de Mme Evelyne Huytebroeck concemant 1'expul-
sion et le relogement d'lnfor-Jeunes et ayant entendu la
reponse du secretaire d'Etat,

demande au gouvemement de la Region de Bruxelles-
Capitale de veiller a faire respecter par la SLRB le pennis
d'urbanisme delivrd le 30 octobre 1995 par la region a la
SLRB, en particulier les aspects de ce pennis lies a 1'affecta-
tion du batiment-avant de la caserne Dailly a des fins culturel-
les et au relogement de 1'association Infor-Jeunes,

demande au gouvemement de faire rapport au Conseil sur
1'appel d'offres lance par la SLRB au sujet de 1'affectation du
batiment a front de la place Dailly dans le cadre de la reurbani-
sation du site de 1'ancienne caserne Prince Baudouin."

La deuxieme est un ordre du jour pur et simple signe par
Mmes Fran9oise Dupuis et Francoise Carton de Wiart.

• Nous nous prononcerons ulterieurement sur ces motions.

- La reunion publique est levee a 17 h. 30'.
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